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Session ordinaire 2020-2021 
 

RM/JCS P.V. ECEAT 07 
 
 

Commission de l'Environnement, du Climat, de l'Energie et de 
l'Aménagement du territoire 

 
 

Procès-verbal de la réunion du 11 janvier 2021 
 

(La réunion a eu lieu par visioconférence) 
 
 

Ordre du jour : 
 

1.  
  

Approbation des projets de procès-verbal de la réunion jointe du 9 octobre et 
de la réunion du 3 décembre 2020 
  

2. 7266 
  

Projet de loi modifiant la loi modifiée du 1er août 2007 relative à l'organisation 
du marché de l'électricité 
- Rapporteur : Monsieur Carlo Back 
- Présentation et adoption d'un projet de rapport 
  

3. 7640 
  

Projet de loi portant modification de la loi du 17 avril 2018 concernant 
l'aménagement du territoire 
- Rapporteur : Madame Semiray Ahmedova 
- Examen de l'avis complémentaire du Conseil d'État 
- Présentation et adoption d'un projet de rapport 
  

4.  
  

Divers 
  

 
* 
 

Présents : Mme Semiray Ahmedova, M. Carlo Back, M. André Bauler, M. François 
Benoy, M. Georges Engel, M. Paul Galles, M. Gusty Graas, M. Max Hahn, 
Mme Martine Hansen, Mme Cécile Hemmen, M. Aly Kaes, M. Fred Keup, M. 
Gilles Roth, M. Jean-Paul Schaaf, M. David Wagner 
  
Mme Viviane Reding, observateur 
 
M. Marc Goergen, observateur délégué 
  
M. Claude Turmes, Ministre de l'Energie, Ministre de l'Aménagement du 
Territoire 
  
M. Marco Hoffmann, M. Gérard Meyer, du Ministère de l'Energie, Ministre de 
l'Aménagement du Territoire 
 
Mme Sarah Jacobs, du groupe parlementaire déi gréng 
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Mme Rachel Moris, de l'Administration parlementaire 
 
* 
 

Présidence : M. François Benoy, Président de la Commission 
 
* 
 

1.  
  

Approbation des projets de procès-verbal de la réunion jointe du 9 
octobre et de la réunion du 3 décembre 2020 
  

 
Les projets de procès-verbal sous rubrique sont approuvés. 
  
 
2. 7266 

  
Projet de loi modifiant la loi modifiée du 1er août 2007 relative à 
l'organisation du marché de l'électricité 
  

  
Monsieur le Rapporteur présente son projet de rapport. Pour les détails exhaustifs de ce 
document, il est renvoyé au courrier électronique n°246642. Cette présentation ne soulève 
aucun commentaire et le projet de rapport est adopté à la majorité des membres présents, les 
sensibilités politiques ADR et déi Lénk s’abstenant. Le modèle de temps de parole n°1 est 
proposé pour les débats en séance plénière. 
 
 
3. 7640 

  
Projet de loi portant modification de la loi du 17 avril 2018 concernant 
l'aménagement du territoire 
  

 
Les membres de la Commission examinent l’avis complémentaire du Conseil d'État, avis émis 
en date du 19 décembre 2020 suite à l’amendement parlementaire du 3 décembre 2020. Dans 
cet avis, le Conseil d'État constate que l’amendement unique clarifie les termes de l’ancien 
article 3, point 3°, du projet de loi et répond donc à l’opposition formelle qu’il avait formulée 
dans son avis du 17 novembre 2020. Le Conseil d’État peut dès lors lever cette opposition 
formelle. 
 
Madame la Rapportrice présente ensuite son projet de rapport. Pour les détails exhaustifs de 
ce document, il est renvoyé au courrier électronique n°246655. Cette présentation ne soulève 
aucun commentaire et le projet de rapport est adopté à l’unanimité des membres présents, qui 
proposent le modèle de temps de parole de base pour les débats en séance plénière. 
 
 
4.  

  
Divers 
  

 
En date du 1er février prochain, un webinaire sera organisé en coopération avec le « European 
Forum for Renewable Energy Sources » (Eufores) sur le thème suivant : « le Plan national 
intégré Climat-Énergie et le Plan de relance : la vision verte du Luxembourg ».  
 
Le projet de loi n°7742 autorisant le Gouvernement à participer au financement de 
l'achèvement des travaux nécessaires à l'extension et à la modernisation de la station de 
traitement du Syndicat des Eaux du Barrage d'Esch-sur-Sûre (SEBES) par dépassement du 
montant fixé par la loi du 5 juillet 2016 autorisant le Gouvernement à participer au financement 
des travaux nécessaires à l'extension et à la modernisation de ladite station de traitement, 
sera instruit dès que l’avis afférent du Conseil d'État sera disponible. 
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Luxembourg, le 12 janvier 2021 

 
 
 

La Secrétaire, 
Rachel Moris 

Le Président, 
François Benoy 

 


